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Le Bip …Le Bip …  

 Le pôle mère-enfant sort de terre    
    

Signes incontestables de confiance en l’avenir, les projets ne manquent pas au Centre hospitalier.  

Des projets qui ne restent pas dans les tiroirs mais voient leur concrétisation. 

En témoignent les chantiers plus ou moins importants qui fleurissent ou s’achèvent ici et là. 
 

Le plus spectaculaire est sans conteste celui qui actuellement a transformé le cœur de l’hôpital en une espèce de 

champ de bataille où s’affairent engins et artisans : la mise en œuvre du futur pôle mère-enfant que le « Bip » a déjà 

présenté en détail, qui est passé au stade visible et va commencer à sortir de terre.  

Comme n’a pas manqué de le noter avec précision Thierry Lancetti, le responsable des services techniques, le  

premier coup de pioche a été donné le 16 mai dernier. En fait de pioche, c’est une pelleteuse qui s’est attaquée à la 

démolition de l’aile du bâtiment administratif abritant notamment les garages des ambulances du SMUR et la salle de 

formation, se situant dans l’emprise du futur bâtiment. C’était là le véritable « coup d’envoi » du chantier. Mais  

quelques jours auparavant, il avait fallu procéder au dévoiement des réseaux d’eau, de fibres optiques et de téléphone 

et, indispensable mesure de sécurité, les sapeurs pompiers ont vérifié (avec succès) que la hauteur et la largeur du 

porche des urgences permettaient l’accès de leur grande échelle à l’ensemble des bâtiments du Centre hospitalier. 

Pendant plusieurs mois le chantier interdira en effet tout passage de véhicule par la cour centrale. 
 

                                                            Travaux préparatoiresTravaux préparatoiresTravaux préparatoiresTravaux préparatoires    

Puis, dès  mi-juin a commencé le démontage des structures du hall d’accueil,  étape suivie par la démolition du  

bâtiment abritant le Bureau des Entrées  au rez-de-chaussée et les bureaux des anesthésistes à l’étage.  

Les premiers travaux ont en effet consisté à « préparer le terrain » avant de passer au stade de la construction elle-

même. Celle-ci a en fait débuté le 1er septembre avec l’arrivée de l’impressionnante machine à forer les sols  

permettant de couler des fondations profondes.   

L’arrivée de cet engin n’est d’ailleurs pas passée inaperçue, puisque trop large pour passer par l’entrée traditionnelle, 

elle a dû « faire le grand tour » pour entrer du côté de la maternité avant d’arriver dans la cour centrale.       

Les premiers forages ont pu ainsi débuter le 6 septembre. Prévus pour durer une quinzaine de jours, ils ont ensuite 

permis de commencer à couler les premiers pieux  de fondation du futur bâtiment. Celui-ci devrait alors  

véritablement « sortir de terre », les entreprises de maçonnerie s’attelant à sa construction tout au long du dernier 

trimestre. 

Mais c’est là encore une nouvelle étape dont le « Bip » se fera l’écho. 

Et pour jeter un coup d’œil sur un passé pas si lointain et se remémorer les premiers mois du chantier, rien de mieux 

que des photos  évoquant les premiers travaux.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
    

Sécurité OK : la grande échelle des pompiers peut passer 

sous le porche des urgences et ainsi accéder à l’ensemble des 

bâtiments du Centre hospitalier                                     

Le bâtiment administratif a été le premier à subir 

les assauts des pelleteuses de démolition 



    Une unité Alzheimer à la Petite Venise    
 

Pendant que débutait ce grand chantier du pôle mère-enfant un autre s’achevait. Sans doute 

moins spectaculaire, il n’en est pas moins important quant à l’offre de service rendue aux usagers  

par le Centre hospitalier. Et il a nécessité un investissement de plus d’un million d’euros. Avec la  

disparition des grues et échafaudages et le prochain réaménagement des jardins alentours,  

les abords de la Petite Venise vont retrouver leur aspect accueillant.  
 

Un peu plus d’une décennie après son ouverture en décembre 1999, l’Unité de soins de longue durée (USLD) « la  
Petite Venise », vient de connaître une restructuration d’envergure, avec l’ouverture d’une unité Alzheimer de quinze 
lits. C’est la concrétisation d’un projet étudié depuis déjà plusieurs années et qui va répondre aux exigences des 
textes de loi, imposant une nouvelle répartition des patients. Il est nécessaire de faire la différence entre ceux qui 
sont peu médicalisés et ceux nécessitant des soins particuliers. 
 

Auparavant la Petite Venise comptait 100 lits  répartis de manière uniforme sur les trois niveaux de l’établissement. 
Le projet est né de la volonté de pouvoir regrouper en un même site les personnes âgées dépendantes. La  
restructuration permet désormais de  répartir les lits en fonction des profils médicaux des résidents. De nouvelles 
chambres ont été créées dans les étages, une unité Alzheimer a été aménagée au rez-de- chaussée. Pour ce faire, il 
a fallu réaliser l’extension du bâtiment côté cour extérieure. Ainsi la surface globale de la Petite Venise est passée à 
près de 5.000 m2, soit un gain de près de 300 m2, partagé entre les différents étages. 
Au rez-de-chaussée l’unité Alzheimer s’est concrétisée par l’ouverture de quinze lits permanents et trois de jour. Ces 
derniers permettent aux familles s’occupant de malades à domicile de pouvoir disposer, l’espace de quelques  
heures et de manière ponctuelle, d’une plage de temps libre.    
Sur ce niveau entièrement redessiné, ont  été implantés le salon de coiffure, une salle de bains, un local lingerie et 
rangement, et le lieu de culte. 
 

Les travaux d’extension du bâtiment ont également permis à ce niveau, le déménagement  du secrétariat, le  
réaménagement de l’office, la création d’un espace thérapeutique et l’ouverture d’un espace commun pour les  
repas, la détente, l’animation et l’ouverture d’une cuisine thérapeutique. 
 

 

Les structures du hall d’entrée ont été  

soigneusement démontées 

Les pelleteuses ont également fait disparaître  

le bureau des entrées 

 

L’impressionnante 

foreuse a débuté  

les forages  

nécessaires pour  

couler les  solides 

fondations du futur 

bâtiment 

 

 

La réalisation  

de ce projet  

d’envergure a 

transformé le  

cœur de l’hôpital  

en un immense 

chantier 



Les premier et second étages ont été entièrement remodelés avec la création de nouvelles chambres. L’unité de  
séjour de longue durée de 43 lits est installée au premier. Le deuxième, regroupant 42 lits, héberge des personnes 
âgées dépendantes (EPAD). Enfin au troisième étage est implanté un nouveau local technique. 
Ainsi la capacité d’accueil reste inchangée, mais offre une meilleure répartition des résidents, en fonction de l’état de 
chacun. 

                                    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    
 
 

   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

            Un PASA à la maison de retraite de Glaire    
 

Dans le cadre de l’accueil des personnes âgées dépendantes,  un autre chantier a été réceptionné à la mi-août : le 

Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de la maison de retraite de Glaire. Il permettra d’accueillir dans la 

journée 12 à 14  résidents de l’EHPAD, souffrant de troubles du comportement modérés afin de leur proposer des 

activités sociales et thérapeutiques. 

Pour parvenir à la concrétisation de ce projet, il a été nécessaire de réaliser un environnement architectural adapté, 

mais également d’ouvrir cette structure sur l’extérieur par le prolongement sur un espace clos et sécurisé en terrasse. 

Comme l’explique Thierry Lancetti, la structure, qui comprend également une salle de bains thérapeutique, a été  

aménagée sur l’emplacement de l’ancienne cuisine et de l’ancien réfectoire.  
 

 
Enfin toujours au chapitre des projets et chantiers d’avenir du Centre Hospitalier, un nouveau projet d’envergure  

devrait voir le jour dans les mois à venir : celui de la mise en œuvre de la future maison de retraite appelée à  

remplacer celle de Floing et dont l’emplacement est prévu en retrait de l’avenue de la Marne à Sedan derrière  

l’hôtel Kyriad.  

L’accompagnement des 

résidents demeure un  

élément majeur des soins   

De nouvelles chambres ont pu être créées 

Un local technique avec  

en particulier les éléments  

de clim a été aménagé au 

dernier étage 

Une prise en charge spécifique 
   

Une équipe médicale sera entièrement dédiée à cette nouvelle unité Alzheimer avec un psychologue, une  

ergothérapeute et un kinésithérapeute. Cette maladie  regroupe en effet un ensemble de pathologies  

spécifiques, en raison notamment de la perte de mémoire et de repères dans l’espace. Le patient a besoin  

constamment de stimulants et donc d’une prise en charge adaptée à son état. C’est en particulier le rôle des ateliers 

d’animation ou encore de la cuisine pédagogique. Mais il pourra également disposer  d’une salle de bain spéciale. 

Le bain est en effet un autre moyen de stimuler le patient par une lumière particulière ou encore de la musique. Les  

patients étant sensibles aux tons lumineux, les zones de déambulation seront peintes dans des couleurs adaptées. Le 

jardin redessiné et réaménagé sera aussi un lieu privilégié. Le but est de chercher à réveiller en permanence les 

sens des patients.  
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Toutes nos félicitations aux heureux parents !Toutes nos félicitations aux heureux parents !Toutes nos félicitations aux heureux parents !Toutes nos félicitations aux heureux parents !    

 

PAPA  MOUTARDE Emmanuel 
Agent d’entretien qualifié en Stérilisation 

Bébé    MOUTARDE Garance  
né le  27/06/2011 
 
PAPA  BOIZET Thierry 
IDE UPATOU 
Bébé    BOIZET DIDIER Candice 
née le  12/08/2011 
 
PAPA  STEVENOT Matthieu 
IADE Bloc Opératoire 
MAMAN STEVENOT Nelly 
IDE  CHIRURGIE 2EME 
Bébé    STEVENOT Marilou 
 née le  11/09/2011 
 

PAPA  CIEPLUCHA Samuel 
Brancardier à la RADIO 
MAMAN  CIEPLUCHA Isabelle 
IDE  UPATOU 
Bébé    CIEPLUCHA Robin  
né le  03/09/2011 
 
MAMAN  KONIECZNY Aurélie 
IDE  CHIRURGIE 2EME 
Bébé    KONIECZNY Gabin  
né le  23/08/2011 
 
MAMAN  RAMBEAUX Cynthia 
SAGE FEMME   MATERNITE 
Bébé  RAMBEAUX Noah  
né le 21/05/2011 
 

MAMAN CHARLON Géraldine 
IDE   MEDECINE 1

ER
 

Bébé  ABGOUR Lia   
née le 19/07/2011 
 
MAMAN  LECLERS Christelle 
IDE   UPATOU 
Bébé LECLERS Oriane  
née le 06/08/2011 

 

 

 

 
 

Afin de valoriser son image, tant en interne qu’en externe, le Centre Hospitalier de SEDAN souhaiterait remettre en place sa 

cellule de communication. Cette cellule a pour mission principale de proposer des sujets sur lesquels une communication  

pourrait s’avérer intéressante. La mise en place d’actions fait également partie de ses prérogatives. Le détail des missions et 

le principe de fonctionnement de l’instance sont détaillées ci-dessous. La pluridisciplinarité des membres reste un atout  

indéniable qui permet de travailler sur la communication de la manière la plus exhaustive possible. 
                                   

Je vous propose dès à présent de pouvoir rejoindre la nouvelle équipe qui va se mettre en place prochainement.   

Quel que soit votre poste et votre statut, votre présence sera profitable au déroulement des actions que nous engagerons. 
 

Votre candidature devra m’être adressée directement, soit par courrier interne, soit par mail, à votre convenance. 
 

Très Cordialement, 

Le Directeur Adjoint, 

Fabrice GOBERT. 

 

 

Les missions de cette cellule sont les suivantes : 
 

En cohérence avec la stratégie générale et le projet d’établissement du Centre Hospitalier, la structure est instaurée pour : 

• proposer des sujets et des actions de communication 

• Formuler des avis sur des dossiers confiés  

• Rechercher, recueillir des informations et les centraliser 

• Coordonner, concevoir, organiser des actions 

• Constituer la cellule de communication en cas de crise ou d’événement important (plan blanc, grippe pandémique) 

• Conseiller les différents acteurs hospitaliers dans leur démarche 

 

Principe de fonctionnement de la cellule de communication : 
 

∗ Les membres sont volontaires et doivent marquer un intérêt dans leur engagement en participant aux travaux et en  

assistant aux séances  

∗ Les heures de réunion sont considérées comme temps de travail 

∗ Les réunions se tiendront à raison d’une fois par mois (au maximum) ou à la demande expresse de plusieurs membres ou 

selon les événements et besoin. 

∗ Elles seront limitées en temps à une heure et demie 

∗ La présence de la totalité des membres n’est pas requise pour tenir séance 


